
Conditions générales de vente 
 
 
Généralités 
 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à toutes nos offres et commandes de prestations. Toute 
commande implique l’acceptation de plein droit par le client de ces conditions générales quelles que soient les 
conditions générales d’achat du client, qui ne sont pas opposables aux nôtres, même si elles sont communiquées 
postérieurement aux présentes. 
Si l’une des clauses des présentes conditions générales de vente se trouvait nulle ou annulée, les autres clauses 
n’en seraient pas pour autant annulées. 
Le fait que nous ne fassions pas application à un moment donné d’un quelconque articles des présentes 
conditions, ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement des dites conditions 
générales de vente. 
 
Devis, commande  
 
Tous nos devis ont une validité de 30 jours à compter de leur date de rédaction. 
Toute commande doit faire l’objet d’une confirmation écrite. 
La commande pourra s’effectuer en retournant le devis, dûment signé et revêtu de la mention manuscrite « bon 
pour accord » ou en adressant un document mentionnant notamment : la nature du service, la quantité, le prix 
convenu, les conditions de paiement, le lieu de la prestation s’il est autre que le lieu de facturation. 
La commande ne sera prise en compte qu’après signature du devis et après réception d’un acompte de 50%. 
Tout additif ou modification de la commande ne nous lie que si nous l’avons accepté par écrit. 
Si lors d’une précédente commande, le client s’est soustrait à l’une de ses obligations (défaut ou retard de 
paiement), un refus de vente pourra lui être opposé, à moins que ce client ne fournisse des garanties 
satisfaisantes ou un paiement à la commande. Aucun escompte pour paiement anticipé ne lui sera alors accordé. 
 
Prix 
 
Les prix facturés sont ceux établis au jour de la commande sur la base des conditions économiques en vigueur. 
Les prix de nos prestations sont déterminées en fonction d’un barème annuel qui sera communiqué sur demande. 
 
Paiement 
 
Sauf stipulation contraire, les conditions de règlement sont les suivantes : acompte de 50% (TVA en sus) à la 
commande, le solde exigible à fin de prestation, date de facturation. Lors de l’entrée en relation, nous nous 
réservons le droit d’exiger dès la commande le paiement de l’intégralité de la prestation. 
A défaut de paiement à l’une des quelconques échéances, les autres échéances deviendront immédiatement 
dues. 
Le défaut de paiement de nos factures à l’échéance fixée entraîne l’exigibilité, à titre de dommages et intérêts et 
de clause pénale, d’une indemnité égale à 1,5 fois le taux d’intérêt légal. 
 
Résolution 
 
Toute commande est acceptée en considération de la situation juridique, financière et économique du client au 
moment de la commande. Il en résulte que si la situation financière du client venait à se détériorer entre la date 
de la commande et la date d’exécution de la prestation, nous serions fondés, soit à exiger un paiement avant la 
prestation, soit à résilier la vente. 
En cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties, l’autre partie sera en droit de demander de plein 
droit la résolution de la commande sans préjudices de tous dommages et intérêts. La résolution prendra effet 7 
jours après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse. 
 
Règlements des litiges 
 
En cas de contestation, le Tribunal de Lille est seul compétent, même en cas d’appel en garantie et de pluridité 
des défendeurs. 
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